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Des « initiatives jeunesse » pour plus de 108 000 € 
 
 

Pour cette dernière Commission Permanente de l’année 2016, délocalisée à La Souterraine, 
le 9 décembre dernier, les élus ont validé un certain nombre de dossiers et engagé les 
premiers projets 2017. 
 
Pour nos plus petits, les Relais d’Assistantes Maternelles de Bourganeuf, la Souterraine, 
Aubusson, Pays Dunois, Gentioux, Guéret, Boussac….et les Accueils de Loisirs du 
département se voient alloués respectivement des subventions de fonctionnement de  
43 168 € et 20 234 €. 
 
Pour nos écoliers, dans le cadre de la promotion de la lecture publique, le Conseil 
départemental prend en charge les frais de déplacement des élèves vers des lieux dédiés 
comme, en l’espèce, ceux de l’école de La Celle Dunoise vers la médiathèque de Genouillac. 
 
Nos étudiants creusois ne sont pas oubliés et le Conseil départemental soutiendra deux 
universitaires dans leur cycle de licence par l’octroi d’un prêt d’honneur de 2 000 € pour 
chacun d’entre eux. 
 
Et pour nos jeunes en phase d’insertion professionnelle, comme par exemple les apprentis, 
le département a mis en place l’opération « Logement des jeunes » pour un montant de 
22 300 € afin de leur faciliter l’accès au logement. 
L’apprentissage, il en est également question, avec celui de la langue française et l’action 
« lever les freins linguistiques » menée par la MJC de La Souterraine et soutenue par le 
Conseil départemental à hauteur de 19 000€. 
 
Enfin et cette fois pour tous les âges, entre sport et tourisme, le Conseil départemental a 
décidé de recentrer son intervention sur les itinéraires de grandes randonnées (GR), de 
grandes randonnées de pays (GRP) et de pays dès 2017 ; il accompagnera d’ailleurs 
financièrement les collectivités qui assureront l’entretien des itinéraires de promenades et 
de randonnées (PR), notamment celles qui feront réaliser leurs travaux par des chantiers 
d’insertion. 
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